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Cl1amhre des Représentants. 

StANCE DU 25 FÉVRIER 1876. 

-••"'a--- 

Crédit supplémentalre de 2,463,000 francs au Budget du ~linislère de la 
ûuerre jour l'exercice -187 5 et transfert d'une somme de 267,000 francs 
entre plusieurs articles du même Budget. (1). 

&APPOB.T 

FAIT, AU NOM DE LA COMMISSION ('), PAR ~J. THONISSE". 

;\I ESSJEURS, 

Vous avez renvoyé à l'examen de la section centrale <ln Budget de la Guerre 
une demande de crédit supplémentaire de 214fi5,000 francs, déposée par 
l\l. le Ministre de la Guerre, dans la séance du 18 janvier 18ï6. 

Les insuffisances de crédit s'élèvent à la somme totale de 2,994,400 francs .. 
qui se décompose de la manière suivanle : IUaléricl du l\f inistèrc de la Guerre; 
9,400 francs ; traitement de l'état-major général, iO;0O0 francs; traitement 
de l'état-major des provinces et des places, 21000 francs; service pharrnaceu 
tique, 20,000 francs , matériel de l'artillerie, -1-90\000 francs; viande , 6501000 
francs; fourrages en nature, 1,(i5;5,000 francs; renouvellement <le la buffle 
terie et harnachement , 190\000 francs ; transports généraux: 5,000 francs ; 
traitements divers cl honoraires, ~,000 francs. 

Mais l'article ~ de la loi du 2(, décembre 1874, qui fixe le Budget de la 
Guerre pour l'exercice -1875, permet de transférer aux. articles qui sont à dé 
couvert, par suite <le la cherté des denrées , les reliquats que pourront pré 
senter les crédits alloués aux articles 1 O., 12 ~ H,, 1 G, 1ï, 24, 2(i, 27, 28, :30 et. 
52 du Budget. 

(1) Projet de loi, n• 64. 
(l) La commission était composée de Mlll. Sc1101.L.u:RT, 71rbiden1, BocKsTAEL, No1u0Mu, V1sART 

(Léon), 1>E P1n1u1ts-ll1(GAY-RTS, Tno!i1SSE11 el SM0L1>E11s. 



( 2 ) 

Les évaluations qui ont été faites pour se rendre compte de la situation 
approximative de ces crédits, permettent. de prévoir que quelques-uns d'entre 
eux offriront un reliquat Lola) d'environ 2(;4~400 francs, qui pourra être trans 
féré par arrêté royal à l'article 25 <lu Budget (fourrages en nature) 
ci . fr. 2G4,400 

D'un autre côté, les articles 8; 9~ ·I;;, 14. 2211
, 51 el 53 du Budget, 

qui ne sont pas mentionnés parrni ceux dont le restant disponible 
peut être transféré sans l'intervention de la Législature; présente 
ront cette année un reliquat d'environ 267 ~000 francs, qui pourra 
également être atîeclé à couvrir une partie d11 déficit de l'article 23. 267,000 

, .•• ., 1()() ;),)1 ,.1- 

Le crédit supplémentaire à solliciter de la Législature se trouve 
ainsi réduit i1. fr. 2,465:fJOO 

La commission, déterminée par les raisons alléguées dans l'Exposé des 
~lotifs~ a l'honneur, :Messieurs, à l'unanimité <le ses membres: de vous pro 
poser le vole du crédit et du transfert demandés par M. le Ministre de la 
Guerre, mais elle croit, en même temps, devoir manifester le vœu que les 
prévisions du Budget soient toujours déterminées avec une exactitude scru 
puleuse. Tout en reconnaissant qu'il est souvent très-difficile de fixer il 
l'avance, pour certains articles, le chiffre exact de la dépense, elle n'en estime 
pas moins que le Gouvernement doit constamment viser à rendre les de 
mandes de crédits supplémentaires aussi rares que possible. 

Le Jla.pporteur_. 

THONISSE~. 

te Président, 
F. SCHOLLAERT. 


